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Jours fériés (art. 34 CN) : INFORMATIONS IMPORTANTES CONCERNANT LE CALENDRIER 2026 : (= 2112)

2026 JE 1er janvier (Nouvel-An)

VE 2 janvier (Saint-Berchtold / Lendemain de Nouvel-An) Les heures de janvier à avril 2026 sont les heures reprises du calendrier établi du 01.05.2025 au 30.04.2026. T = jour travaillé

VE 3 avril (Vendredi-Saint) F = jour férié

LU 6 avril (Lundi de Pâques) Vacances (art. 31-32 CN) : C = jour chômé = non travaillé

JE 14 mai (Ascension) Se référer aux articles 31 et 32 CN V = vacances 25 jours

LU 25 mai (Lundi de Pentecôte) * changement d'heure

SA 1er août (Fête nationale)

VE 25 décembre (Noël) Afin de traiter le calendrier de l'entreprise dans les temps, il doit être envoyé jusqu’au 30 avril 2026 par mail à :

SA 26 décembre (Saint-Étienne) secretariat@cppf-pbkf.ch

Jours chômés/compensés (art. 27 CN) :
Le nombre de jours chômés/compensés ne peut excéder le nombre prévu dans

le calendrier officiel de la Commission. En revanche, ces jours peuvent être déplacés.
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CALENDRIER DE TRAVAIL DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2026 DU CANTON DE FRIBOURG - REGION REFORMEE
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